
 
 

 
Marche à suivre pour la vérification du certificat 
ITAR_K® 
 

Depuis la version 10.0, le relevé de données définitif officiel ITAR_K® (ITAR_K incl. 
Benchmarking) est automatiquement signé électroniquement à l’aide d’un certificat. Cette 
mesure a été mise en place d’afin d’accroître la confiance entre les partenaires tarifaires dans 
le cadre de la production des coûts pertinents pour le benchmarking tarifaire. La signature 
électronique de l’export ITAR_K® atteste que l’export provient directement de la plateforme 
ITAR_K®. 

Ce document présente la marche à suivre afin de vérifier la validité du certificat et est à 
disposition de l’ensemble des partenaires tarifaires. 

 

Marche à suivre : 

1) Lors de l’ouverture du document, une remarque apparaît et indique l’existence d’une 
signature sur le document. Cliquez sur le bouton « Afficher les signatures » 

 

2) Une fenêtre apparaît sur la partie droite du document et présente les signatures existantes. 

 



 
 

3) Sélectionner l’option « détails de la signature » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) Une nouvelle fenêtre s’ouvre et affiche le détail de la signature.  

 

 

  

 

L’onglet présente le détail du certificat électronique ainsi que sa date de validité.  



 
 

 

 

  


